
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022-729 
DU 20 SEPTEMBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULAT ION ET DU 
STATIONNEMENT BOULEVARD FRANCIS LE BASSER - TRAVAUX DE NUIT 
(RÉFECTION DE VOIRIE) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivant� du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire}, 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2008-D-278 du 15 juillet 2008 (version consolidée n° 2014- 
043-0013 du 03 avril 2014) portant réglementation sur les bruits de voisinage,

Considérant que l'exécution de travaux de réfection de chaussée boulevard 
Francis Le Basser et giratoire rue Adolphe Beck/rue Oudinot nécessite la 
réglementation de la circulation dans ladite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1 er 

Dans la période du MARDI 11 OCTOBRE 2022 au 
VENDREDI 14 OCTOBRE 2022, de 20h00 à 06h00, pendant une nuit la 
circulation est interdite 

- boulevard Francis Le Sasser, entre le boulevard des Tisserands et l'avenue
d'Angers
- boulevard Le Basser, entre le carrefour avenue de Tours/avenue d'Angers et le
boulevard Murat.

Article 2 
Des déviations principales sont mises en place : 
- pour les poids-lourds
depuis la RD 57 sens Rennes vers Tours : par le boulevard Montmorency-Laval
(RD57}, l'avenue Chanzy, et la Rocade Est (RN162)
. depuis le centre-ville et le boulevard Montmorency-Laval (RD57) : par le
boulevard Francis Le Basser, le boulevard Murat, le boulevard Jourdan, l'avenue
Chanzy (RD57) et la Rocade Est (RN 162)

depuis la route de Tours (RD21) vers Rennes : par la Rocade Est (RN 162), 
l'avenue Chanzy (RD57) et le boulevard Montmorency-Laval (RD 57). 






